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(54) Longe de sécurité et son procédé de fabrication

(57) Cette longe, qui est mobile par élasticité entre
une position de repos et une position étirée, comprend
une gaine tubulaire (10) réalisée en un matériau non éti-
rable, et un ensemble de fils élastiques liés à la gaine.

Selon l’invention les fils élastiques (CH2) définissent

au moins une zone longitudinale de tissage (Z1, Z2),
dans laquelle ils sont tissés sur une unique face (11, 12)
de la gaine, chaque zone de tissage étant propre à for-
mer, en position de repos, une zone de cintrage de la
longe, dans laquelle les fils élastiques sont repliés sur
eux-mêmes.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention est relative à une longe de sécurité,
mobile par élasticité entre une position de repos et une
position étirée, comprenant une gaine tubulaire réalisée
en un matériau non étirable, et un ensemble de fils élas-
tiques liés à la gaine.

Etat de la technique

[0002] On connaît tout d’abord des longes formées
d’une bande élastique, à laquelle est cousue une gaine
périphérique. En vue de la fabrication de ce premier type
de longes, on forme tout d’abord séparément la bande
et la gaine précitées, en général par tissage, puis on in-
sère cette bande à l’état tendu à l’intérieur de gaine. En-
fin, on solidarise mutuellement ces deux éléments au
moyen de coutures, pratiquées à leurs deux extrémités
axiales. Lorsque la bande revient dans son état de repos,
elle déforme alors la gaine à la manière d’un soufflet.
[0003] Il est également connu de tisser certains fils
élastiques avec les deux faces de la gaine, le long de
quelques fils de trame. Ceci permet de créer des lignes
transversales de liaison, réparties régulièrement le long
de la gaine. Lorsqu’on supprime l’effort de tension, les
fils élastiques gardent une configuration rectiligne, alors
que la gaine forme une succession de bosses, dont cha-
cune relie deux lignes transversales adjacentes.
[0004] Ces longes connues ne se révèlent pas totale-
ment satisfaisantes, notamment du fait de leur taux d’al-
longement relativement peu élevé. Ce taux, qui corres-
pond au ratio des longueurs présentées respectivement
par la longe en position d’étirement maximal et en posi-
tion de repos, est un paramètre fondamental d’une longe.
En effet, on conçoit qu’une longe, dont une première ex-
trémité est en général accrochée au point d’encordement
d’un harnais, doit avantageusement présenter une lon-
gueur la plus variable possible. Ainsi, lorsque son autre
extrémité n’est pas accrochée, cette longe doit être la
plus courte possible en position de repos, afin de per-
mettre sa prise en main aisée par l’utilisateur. En revan-
che, notamment lorsque son autre extrémité est reliée à
un amarrage, cette longe doit être la plus longue possible
en configuration étirée, afin d’autoriser un déplacement
sans blocage de l’utilisateur.

Objet de l’invention

[0005] Ceci étant précisé, l’invention vise à réaliser
une longe de sécurité présentant un taux d’allongement
bien supérieur à celui permis dans les solutions antérieu-
res. Elle vise également à réaliser une telle longe, qui
présente une résistance élevée et s’affranchit de l’utili-
sation d’un mécanisme d’enroulement.
[0006] La longe selon l’invention est remarquable en
ce que les fils élastiques définissent au moins une zone

longitudinale de tissage, dans laquelle ils sont tissés sur
une unique face de la gaine, chaque zone de tissage
étant propre à former, en position de repos, une zone de
cintrage de la longe, dans laquelle les fils élastiques sont
repliés sur eux-mêmes.
[0007] Le fait de replier sur eux-mêmes les fils élasti-
ques, de façon à créer des zones de cintrage, permet de
réduire l’encombrement global de la longe dans sa po-
sition de repos. En effet on conçoit aisément que la dis-
tance totale, séparant les deux extrémités de cette longe,
est alors bien inférieure à la longueur totale des fils élas-
tiques. Dans ces conditions, l’action de déplier la longe
permet d’augmenter considérablement cette distance to-
tale. De plus, cette augmentation peut être obtenue sans
nécessairement exercer une tension forte sur la longe,
ce qui est particulièrement favorable à son intégrité mé-
canique et à sa longévité. Enfin, la nature élastique des
fils permet de ramener naturellement la longe dans son
état de repos, sans utiliser d’équipement auxiliaire tel
qu’un enrouleur.
[0008] On notera que, par comparaison, les fils élas-
tiques des longes antérieures présentent une configura-
tion globalement rectiligne, aussi bien au repos qu’en
position étirée. En d’autres termes, l’encombrement total
de la longe au repos correspond à la longueur de cette
âme élastique. Par conséquent, la possibilité d’allonge-
ment est uniquement permise par la capacité d’étirement
des fils élastiques, soit en général 100%. En revanche,
conformément à l’invention, la capacité d’allongement
peut atteindre 500%, sans pour autant contraindre les
fils élastiques de façon maximale.
[0009] La longe de l’invention peut comporter tout ou
partie des caractéristiques suivantes, prises isolément
ou selon toute combinaison techniquement possible :

- chaque zone de cintrage forme au repos un secteur
circulaire, dont le centre est situé du côté de la face
de la gaine, tissée avec les fils élastiques

- la dimension axiale de chaque zone de tissage avec
les fils élastiques est supérieure à 3 cm, notamment
voisine de 4 cm

- les zones de tissage avec les fils élastiques s’éten-
dent de façon alternée, sur l’une puis l’autre des fa-
ces de la gaine

- chaque zone de cintrage s’étend sur au moins un
demi-tour, notamment selon un angle compris entre
180 et 270°, de sorte que deux lignes de jonction
entre des zones de tissage consécutives, sont ad-
jacentes.

- les lignes de jonction entre des zones de tissage
consécutives, sont alignées en position de repos,
selon un axe longitudinal de la longe.

- les fils élastiques sont tissés sur une unique face de
la gaine, de sorte que la longe affecte en position de
repos une forme d’escargot.

- la ou les zone(s) longitudinale(s) de tissage s’éten-
dent sur la majorité, notamment sur sensiblement la
totalité de la dimension axiale de la longe
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- les fils élastiques forment des fils de chaîne et, pour
une zone de tissage donnée, ces fils élastiques re-
présentent entre 5 et 20% de la totalité des fils de
chaîne.

[0010] L’invention concerne aussi un procédé de fa-
brication d’une longe telle que ci-dessus, dans lequel on
étire les fils élastiques, on tisse ces fils étirés avec au
moins une première série de fils formant une première
face de la gaine, sans les tisser avec les fils de la face
opposée, de façon à former au moins une zone de tis-
sage, et on relâche la tension exercée sur ces fils élas-
tiques, de sorte que la ou chaque zone de tissage forme
une zone de cintrage de la longe.

Description sommaire des dessins

[0011] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d’un
mode de réalisation de l’invention donné à titre d’exemple
non limitatif, et représenté aux dessins annexés dans
lesquels:

- la figure 1 est une vue en perspective d’une longe
conforme à l’invention;

- les figures 2 et 3 représentent à plus grande échelle,
sous deux angles différents, la fabrication de la longe
de la figure 1,

- la figure 4 représente, vue de face et à plus grande
échelle, la longe conforme à l’invention dans sa po-
sition de repos,

- la figure 5 est une vue schématique, montrant la pos-
sibilité d’allongement de la longe conforme à l’inven-
tion, et

- la figure 6 illustre une variante de réalisation de la
longe conforme à l’invention.

Description d’un mode de réalisation préférentiel

[0012] La longe 1 conforme à l’invention, représentée
de façon partielle sur les figures 1 à 4, comprend une
gaine tubulaire 10, réalisée essentiellement en un maté-
riau non étirable, ainsi qu’un ensemble de fils élastiques
décrits plus en détail ci-après. On note 11 et 12 les deux
faces opposées de cette gaine, laquelle présente une
forme aplatie. Le matériau non étirable, qui est par exem-
ple du polyamide ou du polyester haute ténacité, possè-
de une capacité d’allongement très faible en condition
normale d’utilisation de la longe. Cette capacité est très
inférieure à celle du matériau élastique constitutif des
fils, à savoir par exemple un élastomère tel du latex ou
du Iycra™.
[0013] Comme le montrent les figures 2 et 3, la gaine
est tissée à partir de fils de chaîne et de fils de trame.
Selon l’invention, on utilise tout d’abord une majorité de
fils de chaîne CH11 et CH12 en matériau non étirable,
destinés à former les deux faces 11 et 12. On utilise éga-
lement une certaine proportion de fils de chaîne élasti-

ques CH2, dits fils de chaîne de liaison. Cela est plus
particulièrement visible à la figure 3, qui illustre aussi des
fils de trame T1, T3 et T5 de la première face de la gaine.
[0014] La proportion des fils de liaison CH2, par rap-
port à l’ensemble des fils de chaîne utilisés pour une face
donnée, à savoir CH11 + CH2, ou bien CH12 + CH2, est
comprise entre 5 et 20%. Cette plage est relative au nom-
bre de fils élastiques CH2, étant entendu que ces der-
niers sont présents entre 15 et 30% en poids de l’ensem-
ble des fils de chaîne, car leur dimension transversale
est plus importante. On tisse les fils de liaison à l’état
tendu, avec un taux d’allongement compris entre 50 et
100%, notamment voisin de 70%. Par ailleurs, on utilise
des fils de trame non étirables, étant entendu qu’on peut
faire appel à certains fils élastiques, sans que ce soit
décisif.
[0015] Comme le montre notamment la figure 2, les
fils de chaîne de liaison CH2 sont tout d’abord tissés
uniquement avec les fils de trame T1, T3, ..., T2n-1 de
la première face 11 de la gaine, mais en revanche pas
avec ceux T2, ..., T2n de l’autre face 12. On retrouve
ainsi une première zone de solidarisation par tissage Z1,
dite longitudinale car elle s’étend selon la dimension prin-
cipale de la longe. Ces fils de liaison CH2 sont ensuite
tissés uniquement avec les fils de trame T2n+2, ..., T2m
de l’autre face 12 de la gaine, le long d’une seconde zone
de solidarisation longitudinale Z2, mais en revanche pas
avec ceux T2n+1, ..., T2m+1 de la première face 11. De
façon avantageuse, chaque zone présente une dimen-
sion axiale, ou longueur, supérieure à 3 cm (centimètres),
et une longueur typique de 4 cm.
[0016] On retrouve par conséquent une succession de
telles zones, placées de façon alternée de part et d’autre
de la gaine. Le long de chaque zone, les fils de liaison
coopèrent avec une unique face donnée de la gaine,
alors qu’ils sont indépendants de l’autre face. De façon
avantageuse, ces zones présentent sensiblement la mê-
me longueur. On note L1, L2, ..., Ln les différentes lignes
de jonction entre deux zones adjacentes, correspondant
au passage des fils de liaison d’une face à l’autre de
l’âme. De façon typique, une longe comporte entre 15 et
30 zones de solidarisation successives, telles que décri-
tes ci-dessus.
[0017] Au terme du tissage, lorsqu’on stoppe l’effort
de tension, la nature élastique des fils contribue à les
raccourcir. De plus, la liaison locale entre les fils élasti-
ques et la gaine crée un retrait de la face liée de celle-
ci, par rapport à sa face libre. Par conséquent, les fils
élastiques tendent à se replier sur eux-mêmes. Les zo-
nes de solidarisation successives Z1 à Zn forment alors
des zones de cintrage de la longe, définissant globale-
ment des portions de cercle dont les centres C1 à Cn
sont disposés de façon alternée de part et d’autre de
l’âme. Il est avantageux que ces zones s’étendent sur
une majorité, voire sensiblement sur la totalité de la lon-
ge. On conçoit en effet que de telles zones de cintrage
permettent de réduire d’autant plus l’encombrement de
la longe au repos. La figure 4 illustre la coopération des
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différents fils de chaîne et de trame de la figure 2, après
repli sur eux-mêmes des fils élastiques.
[0018] De façon avantageuse, chaque zone de cintra-
ge s’étend selon un angle légèrement supérieur à 180°,
de sorte que deux lignes transversales de jonction sont
adjacentes. Ceci permet de réduire, dans une mesure
supplémentaire, l’encombrement global de la longe dans
sa position de repos. De plus, comme vu ci-dessus, les
zones de solidarisation sont sensiblement de même lon-
gueur, de sorte que les lignes de jonction sont alignées.
Dans ces conditions, on définit X-X l’axe longitudinal de
la longe en position de repos, lequel passe par ces dif-
férentes lignes.
[0019] La figure 5 représente les deux positions fonc-
tionnelles de la longe, à savoir sa position de repos pour
laquelle aucun effort n’est exercé sur cette longe, ainsi
que sa position d’étirement maximal. Dans la position de
repos les fils élastiques sont, soit détendus, soit soumis
à une légère contrainte résiduelle. On note E l’encom-
brement total de la longe au repos, correspondant à la
distance séparant ses deux extrémités axiales. Du fait
de la présence des nombreuses zones de cintrage, on
conçoit que cet encombrement est relativement faible.
[0020] Lorsqu’on déplie la longe, les fils élastiques
s’étirent progressivement. Au terme de ce mouvement,
ces fils retrouvent à peu près leur position sensiblement
rectiligne, correspondant à celle qu’ils occupent pendant
le tissage, comme illustré à la figure 2. Dans ces condi-
tions, la longe affecte elle aussi une forme rectiligne, et
on note Lmax la distance entre ses deux extrémités, dans
cette position d’étirement maximal. Comme le montre la
figure 5, le rapport entre Lmax et E est très supérieur à
1, par exemple voisin de 5 ou 6, ce qui est à comparer
avec l’art antérieur pour lequel ce rapport est en général
voisin de 2.
[0021] La figure 6 est une variante de réalisation de la
longe 101 de l’invention, pour laquelle les fils de chaîne
élastiques sont tissés sur une unique face 111 de la gaine
110, sensiblement sur l’intégralité de cette dernière. Le
mode de tissage est alors analogue à celui du premier
mode de réalisation, illustré à la figure 2. Lorsqu’on re-
lâche la tension sur les fils élastiques, au terme de ce
tissage, ces derniers se replient sur eux-mêmes à la ma-
nière d’un escargot, à savoir qu’ils forment en tout point
un arrondi dont le centre C est invariant.

Revendications

1. Longe de sécurité (1 ; 101), mobile par élasticité en-
tre une position de repos et une position étirée, com-
prenant une gaine tubulaire (10 ; 110) réalisée en
un matériau non étirable, et un ensemble de fils élas-
tiques (CH2) liés à la gaine,
caractérisée en ce que les fils élastiques (CH2)
définissent au moins une zone longitudinale de tis-
sage (Z1, Zn), dans laquelle ils sont tissés sur une
unique face (11, 12 ; 111) de la gaine, chaque zone

de tissage étant propre à former, en position de re-
pos, une zone de cintrage de la longe, dans laquelle
les fils élastiques sont repliés sur eux-mêmes.

2. Longe de sécurité selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que chaque zone de cintrage (Z1, ...,
Zn) forme au repos un secteur circulaire, dont le cen-
tre (C1, ..., Cn) est situé du côté de la face de la
gaine, tissée avec les fils élastiques.

3. Longe de sécurité selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisée en ce que la dimension axiale de chaque
zone de tissage (Z1, ..., Zn) avec les fils élastiques
est supérieure à 3 cm, de préférence voisine de 4 cm.

4. Longe de sécurité selon l’une des revendications 1
à 3, caractérisée en ce que les zones de tissage
(Z1, ..., Zn) avec les fils élastiques s’étendent de fa-
çon alternée, sur l’une (11, 12) puis l’autre (12, 11)
des faces de la gaine (10).

5. Longe de sécurité selon la revendication 4, carac-
térisée en ce que chaque zone de cintrage (Z1, ...,
Zn) s’étend sur au moins un demi-tour, notamment
selon un angle compris entre 180 et 270°, de sorte
que deux lignes de jonction (L1, ..., Ln) entre des
zones de tissage consécutives, sont adjacentes.

6. Longe de sécurité selon la revendication 4 ou 5, ca-
ractérisée en ce que les lignes de jonction (L1, ...,
Ln) entre des zones de tissage consécutives, sont
alignées en position de repos, selon un axe longitu-
dinal (X-X) de la longe.

7. Longe de sécurité selon l’une des revendications 1
à 3, caractérisée en ce que les fils élastiques sont
tissés sur une unique face (111) de la gaine (110),
de sorte que la longe (101) affecte en position de
repos une forme d’escargot.

8. Longe de sécurité selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
la ou les zone(s) longitudinale(s) de tissage s’étende
(nt) sur la majorité, notamment sur sensiblement la
totalité de la dimension axiale de la longe.

9. Longe de sécurité selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
les fils élastiques forment des fils de chaîne (CH2)
et, pour une zone de tissage donnée, ces fils élasti-
ques représentent entre 5 et 20% de la totalité des
fils de chaîne (CH11 + CH2, CH12 + CH2).

10. Procédé de fabrication d’une longe conforme à l’une
quelconque des revendications précédentes, dans
lequel on étire les fils élastiques (CH2), on tisse ces
fils étirés avec au moins une première série de fils
(CH11, CH12) formant une première face (11, 12)
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de la gaine, sans les tisser avec les fils (CH12, CH11)
de la face opposée (12, 11), de façon à former au
moins une zone de tissage (Z1, ..., Zn), et on relâche
la tension exercée sur ces fils élastiques, de sorte
que la ou chaque zone de tissage forme une zone
de cintrage de la longe.
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